
COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 268-CE-1890 

 

concernant une politique en matière d’évaluation des certificats et des diplômes d’études 

supérieures spécialisées  

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent soixante-huitième réunion tenue le jeudi 2 octobre 2008, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, à la salle 

Jean-R.-Messier, au local E-2300. 

 

 

ATTENDU la consultation tenue en août 2008 auprès des directeurs de modules et 

responsables de programmes de cycles supérieurs; 

ATTENDU la résolution de la sous-commission des études du 17 septembre 2008 

recommandant d’approuver un énoncé d’orientation en matière d’évaluation des 

certificats et des diplômes d’études supérieures spécialisées, de même qu’une liste de 

certificats et de diplômes d’études supérieures spécialisées qui ne seraient plus soumis 

automatiquement à l’évaluation périodique; 

ATTENDU les explications du doyen des études; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

Sur proposition de monsieur Denis Hurtubise, appuyée par madame Catherine Lanaris,      

 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

 

D’APPROUVER l’énoncé d’orientation en matière d’évaluation des certificats et des 

diplômes d’études supérieures spécialisées, de même que la liste de certificats et de 

diplômes d’études supérieures spécialisées qui ne seraient plus soumis de manière 

automatique à l’évaluation périodique; 

 

DE MANDATER le doyen des études pour proposer des modifications en conséquence à 

la Politique concernant l’évaluation périodique des programmes. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Linda DuPont 

Secrétaire d’assemblée 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 268-CE-1891 

 

concernant le calendrier octennal d’évaluation périodique des programmes 2008-2016  

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent soixante-huitième réunion tenue le jeudi 2 octobre 2008, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, à la salle 

Jean-R.-Messier, au local E-2300. 

 

 

 
 

ATTENDU l’évolution de l’offre de programmes de l’Université du Québec en 

Outaouais;  

 

ATTENDU le calendrier octennal d’évaluation périodique des programmes 2006-2014; 

 

ATTENDU le nombre de programmes présentement en évaluation; 

  

ATTENDU la proposition de calendrier octennal d’évaluation périodique des 

programmes 2008-2016; 

 
ATTENDU la résolution de la sous-commission des études du 17 septembre 2008 

recommandant d’approuver le calendrier octennal d’évaluation périodique des 

programmes pour les années 2008 à 2016; 

 
ATTENDU les explications du doyen des études; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de monsieur Denis Hurtubise, appuyée par madame Guilhème Pérodeau,  

    

     

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

 

D’APPROUVER le calendrier octennal d’évaluation périodique des programmes 2008-

2016.  

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Linda DuPont 

Secrétaire d’assemblée 
 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 268-CE-1892 

 

concernant une modification du programme de Diplôme d’études supérieures spécialisées 

en andragogie (3649)  

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent soixante-huitième réunion tenue le jeudi 2 octobre 2008, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, à la salle 

Jean-R.-Messier, au local E-2300. 

 

 

 

ATTENDU l’intérêt d’un cours optionnel de méthodologie de la recherche pour les 

étudiants du DESS en andragogie; 

 

ATTENDU qu’un tel cours est requis pour les étudiants désirant accéder à la Maîtrise en 

éducation; 

 

ATTENDU qu’un cours spécifique adapté aux besoins en andragogie permettra de mieux 

atteindre les objectifs de formation; 

 

ATTENDU le descriptif du cours ANDXXX Méthodologie de la recherche et du 

développement professionnel en andragogie; 

                                                                                                                                       

ATTENDU les explications du doyen des études; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

Sur proposition de monsieur Denis Hurtubise, appuyée par monsieur Thibault Martin,      

 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

D’APPROUVER  

 la création du cours ANDXXX Méthodologie de la recherche et du 

développement professionnel en andragogie; 

 le rattachement du cours ANDXXX Méthodologie de la recherche et du 

développement professionnel en andragogie au Département de relations 

industrielles; 

 le remplacement du cours optionnel EDU 6083 Méthodologie de la recherche 

et du développement professionnel en éducation par le cours ANDXXX 

Méthodologie de la recherche et du développement professionnel en 

andragogie au programme de Diplôme d’études supérieures en andragogie 

(3649).  

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Linda DuPont 

Secrétaire d’assemblée 
 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 268-CE-1893 

 

concernant la consultation de la commission des études concernant la nomination du 

doyen de la recherche  

 

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent soixante-huitième réunion tenue le jeudi 2 octobre 2008, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, à la salle 

Jean-R.-Messier, au local E-2300. 

 

 

 

ATTENDU le règlement concernant la consultation pour les postes de vice-recteur à 

l’enseignement et à la recherche, de doyen des études et de doyen de la recherche; 

 

ATTENDU que le poste de doyen de la recherche a fait l’objet d’un affichage interne 

réservé aux cadres de l’UQO; 

 

ATTENDU que le comité de sélection a recommandé que la candidature de monsieur 

André Manseau soit soumise à la consultation selon la procédure réglementaire; 

 

ATTENDU que la commission des études doit se prononcer à titre de corps constitué; 

 

ATTENDU la consultation effectuée en séance, et ce, par scrutin secret; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

Sur proposition de monsieur Denis Dubé, appuyée par monsieur Denis Hurtubise,      

 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

 

DE DONNER un avis favorable au vice-recteur à l’enseignement et à la recherche quant 

à la nomination de monsieur André Manseau à titre de doyen de la recherche. 

 

 

 

 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ  

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Linda DuPont 

Secrétaire d’assemblée 
 



         
COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 268-CE-1894 

 

concernant l’attribution du Prix d’excellence en enseignement des professeurs pour 

l’année 2008  

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent soixante-huitième réunion tenue le jeudi 2 octobre 2008, ajournée et reprise le 

jeudi 9 octobre 2008, au pavillon Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à 

Gatineau, à la salle de réception, au  local E-2610. 

 

 
 

ATTENDU le Programme de reconnaissance de l’excellence des professeurs; 

 

ATTENDU le concours 2008 du Programme de reconnaissance de l’excellence des 

professeurs pour le Prix d’excellence en enseignement; 

 

ATTENDU la recommandation du Comité de sélection; 

 

ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

Sur proposition de monsieur Denis Dubé, appuyée par monsieur Jan Saint-Macary,      

 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

 

D’ATTRIBUER le Prix d’excellence en enseignement des professeurs pour l’année 2008 

à : 

 Diane Bigras 

 Professeure 

 Département des sciences comptables 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ   

 

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 



        
 

COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 268-CE-1895 

 

concernant l’attribution du Prix d’excellence en enseignement des personnes chargées de 

cours pour l’année 2008  

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent soixante-huitième réunion tenue le jeudi 2 octobre 2008, ajournée et reprise le 

jeudi 9 octobre 2008, au pavillon Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à 

Gatineau, à la salle de réception, au  local E-2610. 

 

 
 

ATTENDU le Programme de reconnaissance de l’excellence des personnes chargées de 

cours; 

 

ATTENDU le concours 2008 du Programme de reconnaissance de l’excellence des 

personnes chargées de cours pour le Prix d’excellence en enseignement; 

 

ATTENDU la recommandation du Comité de sélection; 

 

ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

Sur proposition de monsieur Denis Dubé, appuyée par madame Marie Gérin,      

 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

 

D’ATTRIBUER le Prix d’excellence en enseignement des personnes chargées de cours 

pour l’année 2008 à: 

   Isabel Côté 

   Chargée de cours 

   Département de travail social et des sciences sociales 

   Département de psychoéducation et de psychologie 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 
 


